
DÉCISION N° M_DEC2601_003

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La délibération n° M_DL241216_210 en date du 16 décembre 2024, relative au Budget Annexe Eco Quartier de la
Ville de Montivilliers – Vote du Budget de l’exercice 2025, et autorisant à procéder à des mouvements de crédits de
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnels, dans la limite de 7,5 % du montant de
dépenses réelles de chacune des sections déterminées à l’occasion du budget.
- Les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigeur,

CONSIDÉRANT : 
- la nécessité de recourir au dispositif de virement de crédits entre chapitre pour répondre à la régularisation de
crédits budgétaires.

DÉCIDE :

Au vu des sollicitation en fin d’exercice 2025 correspondant à la régularisation d’arrondi de TVA nécessitant 0,68 € sur
le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante », alors que ce dernier ne dispose d’aucune ouverture de crédit.

Article 1 – Il est procédé, sur l’exercice 2025 du Budget Annexe Eco Quartier, au virement de crédits suivant :

Article 2 – Conformément à l’article L.5217-10-6 du CGCT, il sera rendu compte de ce virement de crédits au prochain
conseil municipal.

Article 3 - L’ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet au titre du contrôle de légalité et à
Monsieur le Responsable du Service de Gestion Comptable d’Harfleur.

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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